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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation des Communautés européennes, le 20 novembre 2002,
la notification ci-après concernant les mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées
de la réduction (tableau DS:2).
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Tableau DS:2

SOUTIEN INTERNE:  Communautés européennes

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  mesures de soutien interne
nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction

1) Désignation complète de la mesure:  Règlement (CE) n° 3072/95 du 22 décembre 1995 du
Conseil portant organisation commune du marché du riz.

2) Législation interne de référence:  Règlement (CE) n° 3072/95 du 22 décembre 1995 du
Conseil, publié dans le J.O. L 329 du 30 décembre 1995.

3) Description détaillée de la mesure eu égard aux critères:

La nouvelle orientation de la politique agricole commune devrait conduire à un meilleur
équilibre sur les marchés et améliorer la compétitivité de l'agriculture communautaire.

La réduction de prix sera compensée.

Conformément à l'article 6:5 de l'Accord sur l'agriculture, les versements directs sont
accordés au titre de programmes de limitation de la production et sont fondés sur des
références fixes antérieures.

4) Coût de la mesure:  Le coût total de ces mesures s'élèvera à 125 millions d'euros par an
(après mise en œuvre complète).

5) Date d'entrée en vigueur:  Début de la campagne de commercialisation 1996/97.

6) Période d'application:  À partir de la campagne de commercialisation 1996/97.

7) Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):  Riz.
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